
Arrete A /200317266/ MAE/ SGG du 16 septembre 2003, portarrt 
valorisation des anciennes plantations forestieres dites 
"FAO" MALWETA (Foret classee de Ziama). 

Le Ministre de !'Agriculture et de l'Elevage; 

Arrete: 

Article 1 : Les anciennes plantations forestieres de Malweta 
(Foret ctassee de Ziama) doivent etre valorisees par le Centre 
Forestier de N'Zerekore (CFZ). 

Article 2 :Les produits issus des sciages avec les ateliers de scie 
mobile du Centre seront vendus et les recettes versees a un compte 
special ouvert par le CFZ. Les sommes per9ues serviront a amortir 
les couts des travaux sylvicofes a entreprendre par le CFZ pendant 
la compagne de reboisement 2003-2004 en vue de la reforestation 
des parcelles expfoitees. 

Article 3 : La Direction Nationale des Eaux et Forets et le Centre 
Forestier de N'Zerekore (CFZ) sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de !'application du present Arrete. 

Article 4 : Le present Arrete qui prend effet a compter de sa date 
de signature, sera enregistre, publie et communique partout ou 
besoin sera. 

Conakry, le 16 septembre 2003 

Jean Paul SARR 
Grand Officier de f'Ordre 
National du Merlte (RF) 


